
 
 
 

Règlementation RoHS – CHINE  
 

 
« Administration sur le contrôle de la pollution ca usée par les produits électroniques », 
ordre 39 du Ministère Chinois du Commerce et de l’I ndustrie, 
 
Relative à la déclaration et à la limitation de l’u tilisation de certaines substances 
dangereuses dans tous les équipements électriques e t électroniques. 
 
3 appendices techniques : 

- SJ/T11363-2006, Limites de concentration des subs tances dangereuses concernées 
- SJ/T11364-2006, Marquage des produits concernés e t de leurs emballages 
- SJ/T11365-2006, Méthodes de test des substances d angereuses concernées 

 
Mise en application le 01 mars 2007  

 
Champ d’application :  
 

- Cette réglementation s’applique à tous les équipements électriques et électroniques 
fonctionnant via un champ électrique ou électromagnétique, sans exemption, 
contrairement à la directive RoHS européenne (notamment par exemple pour les 
dispositifs médicaux). 

 
- De plus, cette réglementation (article 9 de la SJ/T11364-2006) impose le marquage de 

tous les emballages contenant ces matériels électriques et électroniques, marquage 
devant être conforme à la norme GB18455-2001.  

 
 
Substances dangereuses concernées (idem directive européenne) :  

 
Plomb (Pb), Mercure (Hg), Cadmium (Cd), Chrome Hexavalent (Cr6) 
+ 2 ignifuges à base de diphényle polybromé (PBB & PBDE) 

 
 
 
En conséquence, tous les produits Nefab destinés à l’emballage de matériels soumis à la 

RoHS Chine devront être marqués conformément à la n orme GB18455-2001. 

 
 

Marquage Nefab devant être apposé sur une caisse Ex Pak :  

Ruban de Möbius, flèches creuses, 
40x40mm, en noir, sur 2 faces opposées 
 
 
Marquages des autres types d’emballages suivant norme GB18455-2001: voir page suivante 
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Marquage selon la norme GB18455-2001 des emballages  
Contenant des équipements soumis à la RoHS Chine  

 
Les 4 types de marquage  : 
 
 

 
 

Réutilisable Recyclable         Point vert Contient des recyclables 
 

Les codes liés aux types d’emballage  : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemples  : 
 

Housse polyéthylène faible densité : Caisse carton 
04, code du plastique CB, type de carton 
LDPE, type de plastique 
Flèches pleines 

 
Jeanne VERCAMBRE 
Responsable Qualité Sécurité Environnement 
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